
L’ARTICLE DE JOURNAL 

 

1- Définition : 

 

C’est un type de rédaction dont l’objectif est de s’initier aux règles de rédaction propres à la presse 

(style journalistique). 

 

2- Composition : 

 

Il est composé d’un titre, d’un sous titre ou d’un surtitre, d’un résumé des faits que l’on appelle 

« chapeau » et du corps du texte qui rapporte les faits en détail. 

Dans un long article, le titre et le chapeau doivent livrer 50% de l’information au lecteur.  

 

3- Règles de jeu : 

 

La règle d’écriture journalistique est de répondre d’entrée de jeu aux (5) questions fondamentales : 

Qui ?, Où ?, Quand ?, Comment ?, Pourquoi ? 

Qui ? : C’est le sujet de l’information, un homme ou une femme a entrepris telle action, un 

évènement a eu lieu, etc. 

Quoi ?: C’est l’action de la phrase : partir, revenir, gagner, perdre, créer, écrire. 

Où ?: Dans tel pays, tel appartement, telle ville, tel établissement. 

Quand ?: Il s’agit de donner le moment précis de l’action ou de l’évènement. 

Comment ?: Comment l’information nous est-elle parvenue ? Par quelle source ? 

Pourquoi ?: Cette question est développée plus tard dans la suite de l’article. Elle permet d’aborder 

les causes, les liaisons entre les faits rapportés. 

La règle d’or de l’écriture journalistique est de mettre l’essentiel en tête. Il faut donc oublier vos 

habitudes d’introduction, développement, conclusion, en particulier le plan chronologique qui place 

l’évènement le plus récent donc le plus intéressant à la fin. 

En matière de journalisme, il faut raconter d’abord. De cette manière, le lecteur averti pourra 

s’intéresser ensuite aux subtilités de la pensée et aux qualités formelles de l’article. 



 Attaque 

Le début de l’article doit accrocher l’attention du lecteur. Il est donc important de faire naître une 

atmosphère. 

 Chute  

La chute est le moment où l’on prend congé du lecteur. C’est l’endroit stratégique de l’article, 

portant votre signature. 

 

Sujet1 : Ecris dans un journal, les raisons des multiples accidents de la circulation routière et donne 

des conseils par rapport au port du casque 


